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Introduction  

Mise en place d’une nouvelle politique pharmaceutique à travers une réforme réglementaire

تسجيل
ةالمواد الصيدلاني

المصادقة على 
المستلزمات الطبية 

تحديد أسعار 
ةالمواد الصيدلاني

تحديد مهام المؤسسات 
إعتمادهاالصيدلانية و شروط 

وضع دفتر شروط
للإستيرادجديد 

تحديد قائمة
الأدوية الأساسية

إنشاء مرصد اليقظة 
لوفرة الأدوية 

الترخيص المؤقت
الأدويةلإستعمال

الغير المسجلة 

الممارسات 
الحسنة للإنتاج 

والنطويرالبحث 
العياديةالدراسات 

لجنة
ينالعياديالخبراء 

الأدوية ذات 
الخصائص المؤثرة 

عقليا  

20 Décrets exécutifs  

39 Arrêtés ministériels 
59 textes réglementaires



Attributions du ministre de l’industrie pharmaceutique 

Décret exécutif n° 20-271 du 29 

Septembre 2020 portant attributions du 
ministre de 

l’Industrie Pharmaceutique.

Elaborer une politique nationale de fixation de prix. 

Assurer l’évaluation des coûts des nouvelles 
stratégies thérapeutiques. 



Création de la Direction de la Veille Stratégique 

Décret exécutif n° 20-272 du 29 

Septembre 2020 portant organisation de 

l’administration centrale du Ministère de 

l’Industrie Pharmaceutique.

Elaborer la politique de fixation des prix des produits
pharmaceutiques et dispositifs médicaux. 

Assurer la veille technologique permanente au
niveau International permettant l’accès aux
molécules innovantes.



Direction de la Veille Stratégique

Sous-direction de 
l’Analyse et Statistique

Sous-direction de l’Evaluation 
Economique

Création de la Direction de la Veille Stratégique 



Plan d’action de la direction de la veille stratégique      

Axe I :
Garantir la disponibilité 
continue des produits 
pharmaceutiques, 
notamment les 
médicaments essentiels.

Axe II : 
Mettre en place des outils 
et un dispositif 
réglementaire garant de la 
qualité, de l’efficacité et de 
la sécurité.

Axe III :
Garantir l’accessibilité 
économique aux produits 
pharmaceutiques,



Sous-direction de l’évaluation 
économique



Comité Economique Intersectoriel 
des médicaments (CEIM)



26 December 2020 

26 December 2020 

22 November 2020 

Comité Economique Intersectoriel des Médicaments  



Procédure de fixation des prix 

OBJECTIFS

Garantir l’accessibilité des médicaments aux 
patients

Assurer l’évaluation des coûts des nouvelles 
stratégies

la régulation financière du 
marché du médicament.

Assurer une bonne maitrise 
des dépenses du médicament 
remboursable.

Promouvoir et développer la 
production nationale et l’exportation 

Mise en ouvre de la politique nationale de fixation des prix des médicaments, élaborée 
par le ministère chargé de l’industrie pharmaceutique en collaboration avec les structures 

et départements ministériels concernés,



PROCEDURE DE 
FIXACTION DES 

PRIX

ENREGISTREMENT RENOUVELLEMENT REVISION DES PRIX 

FABRIQUE IMPORTE

Modalités et procédures de fixation des prix des médicaments



Modalités et procédures de fixation des prix des 
médicaments

.

5

6

MOYENNE
PONDEREE 

Introduction de 
l’approche 
pharmaco-

économique;

Réajustement des 
prix en fonction 

du taux de change

Extension des pays 
comparateurs: 

Jordanie et KSA

2

1

34

Taux 
d’intégration 

VALIDATION DU 
PRIX A L’EXPORT

Parts de 
marché



Modalités et procédures de fixation des prix des médicaments

• Introduction de l’évaluation médico-économique comme l’un des  principes de 
fixation des prix par le comité économique:

• La fixation du prix du médicament
tient compte de l’évaluation des
études économiques et/ou
pharmaco-économiques



FABRICATION 

LOCALE 

Modalités et procédures de fixation des prix des médicaments



PCSU =                   PFHT 

PCSU =

PCSU =
FOB Pratiqués 
en Algérie 

Produit hors 

nomenclature

Produit déjà 

fabriqué Pondérée des 
PCSU 
pratiqués en 
Algérie

Modalités et procédures de fixation des prix des médicaments

1er Fabriquant



Modalités et procédures de fixation des prix des médicaments

IMPORTATION



Modalités et procédures de fixation des prix des médicaments

Référent/ 

générique ou 

Biosimilaire

- 30 % PFHT LE PLUS BAS

PFHT LE PLUS BAS

Produit hors 

nomenclature



Modalités et procédures de fixation des prix des médicaments

REVISION DES 

PRIX



à la demande du 
détenteur de la décision 

d’enregistrement 

Renouvellement 
quinquennal (Art 18/19)

Tout changement de données du 
prix du médicament à la hausse 

ou à la baisse au niveau 
international

IMPORTATIONFABRICATION

Modalités et procédures de fixation des prix des médicaments



Impact de la réglementation de fixation des prix  

• Impact d’ordre économique 

• Faciliter l’accès aux soins et augmenter le nombre de 
médicaments disponibles.

• Prévention et réduction des risques de ruptures : limiter les 
tensions d’approvisionnements , 



Bilan annuel 2021 du Comité Economique 
Intersectoriel des Médicaments



Bilan du Comité Economique Intersectoriel des Médicaments 
(CEIM) : 2021

• Installation : 07 Janvier 2021

• Du 23 Janvier 2021 au 31 Décembre 2021: 

- Total produits pharmaceutiques traités : 
1670, 

- 1333 produits fabriqués localement, 

- 337 produits importés. 

20%

79%

1%

Importation Fabrication locale Exportation



Nombre de produits pharmaceutiques traités en 2021:

• Nouvel enregistrement : 734 produits pharmaceutiques 

• Renouvellement : 777 produits pharmaceutiques

• Révision de prix : 159 produits pharmaceutiques

FABRICATION IMPORTATION EXPORTATION
TOTAL PRODUITS 
TRAITES PAR LE 

CEIM 

NBRE DE 
DOSSIERS 
TRAITES 

1327 337 6 1670

NOUVEL 
ENREGISTREME

NT 
582 146 6

RENOUVELLEME
NT

632 145 0

REVISION 113 46 0

Nouvel 
enregist
rement

44%

Renouve
llement

47%

Révision
9%

Nombre de produit



Exemple 01: Economie prévisionnelle à l’enregistrement des 
premiers génériques ou biosimilaires à la fabrication locale 

Montant Marché 2021 Montant Prévisionnel Economie Prévisionnelle Pourcentage

$            100 992 934,54 $           50 225 222,92 $        50 767 711,62 50,27%

Durant la période du 01 Janvier au 31 Décembre 2021 :

- 38 produits auparavant importés sont passés à la production locale, constituant
une substitution directe à l’importation.



Installation du comité des experts cliniciens                   le 
Samedi  20/02/2021   Centre international de Conférences 

(Alger)     

Allergologie
3% Cardiologie

3% anesthesiants
3% Dermatologie

3%
Otologie

3%
Rhumatologie 

3%

Psychiatrie 
6%

Oncologie 
44%

Infectieux 
3%

Ophtalmologie 
10%

Hématologie 
10%

Gynécologie 
9%

Nombre de molecules enregistrées par classe thérapeutique

Allergologie

Cardiologie

anesthesiants

Dermatologie

Otologie

Rhumatologie

Psychiatrie

Oncologie

Infectieux

Ophtalmologie

Hématologie

Gynécologie



Oncologie
79%

Ophtalmologie
4%

Otologie
2%

Rhumatologie
0%

Infectiologie
0%

Psychiatrie
0%

Angiologie
1%

Dermatologie
0%

Anesthesiant
0% Gynécologie

13%

Hematologie
1%

Economie prévisionnelle par classe thérapeutique

Oncologie Ophtalmologie Otologie Rhumatologie Infectiologie Psychiatrie Angiologie Dermatologie Anesthesiant Allergologie Gynécologie Hematologie

47 688 335 $



Exemple 02: Economie prévisionnelle à l’enregistrement 
médicaments importés premiers bio-similaires et/ou génériques

Prioriser l’enregistrement des médicaments génériques et bio similaires pour pallier aux situations 
monopolistiques afin de favoriser la concurrence qui aura comme impact la baisse des prix.

40 médicaments importés premiers bio-similaires et/ou génériques ont été 
enregistrés ; 
- Dérivés de sang et facteurs de l’hémophilie 
- Traitement oncologie/hématologie
- Traitement des maladies rhumatismales et inflammatoires 
- Maladies rares 
- Facteurs de croissance 
- Immunoglobulines

27/ 40 produits pharmaceutiques : Bio-similaires anticorps monoclonaux enregistrés : 
- Procédure d’enregistrement accéléré ( FDA , EMEA,…)  
- Baisse de la facture d’importation de 30%  ( Article 8 de la réglementation de fixation de prix) 



Exemple 02 : Economie prévisionnelle à l’enregistrement 
médicaments importés premiers bio-similaires et/ou génériques

Référent/ 

générique ou 

Biosimilaire

- 30 %

PFHT LE PLUS BAS

9 PAYS COMPARATEURS 

APPEL D’OFFRE 



Economie prévisionnelle à l’enregistrement : Cas des Biosimilaires

27 produits bio-thérapeutiques similaires = 6 DCI
Anticorps monoclonaux : cancers et maladies rhumatismales et inflammatoires 
- Trastuzumab
- Bevacizumab
- Rituximab
- Adalimumab
- Etanercept
- Infliximab

Montant du Marché 2021 Montant attendu Economie Prévisionnelle Pourcentage 

$               205 355 316,69 $            100 098 691,74 $               105 256 624,95 51,26%



Economie prévisionnelle à l’enregistrement : Cas des Biosimilaires

27 produits bio-thérapeutiques similaires = 6 DCI

$25 M

$38 M

$7 M
$9,5 M

$11 M
$14,8 M

TRASTUZUMAB BEVACIZUMAB ETANERCEPT INFLIXIMAB ADALIMUMAB RITUXIMAB

Economie Prévisionnelle par DCI



Simulation sur 5 ans des économies prévisionnelle  à 
l’enregistrement : Cas des Bio-similaires 

03 Anticorps 
monoclonaux 
bio-similaires

27 Anticorps monoclonaux 
bio-similaires 
100 Millions $   

Simulation sur 5 ans : 
Plus de 500 Millions $

2015-2017 2021 2015-2021



Conclusion et perspectives 

Actualisation de l’arrêté de fixation de prix des médicaments :

- Fixation des prix des médicaments non remboursés / hors nomenclature.

- Modalités des recours 

- Première fabrication locale 

- Notion de contrats et prix facial 

- Notion de prix plafonné ( infractions ) 

- Redéfinir le taux d’intégration et d’exportation

- Rajouter d’autres pays comparateurs 



Conclusion et perspectives 

• Plateforme numérique des prix  
commune : Ministère de 
l’Industrie Pharmaceutique et le 
Ministère du travail et de sécurité 
sociale.

• Formations médicales continues : 
Evaluations des technologies de 
santé notamment la Pharmaco-
économie.

• Partage d’éxperiences .



« SI TOUT LE MONDE AVANCE 

ENSEMBLE, LE SUCCÈS 

VIENDRA DE LUI-MÊME »


